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SUBVENTIONS

Questions de la COMMUNAUTE EUROPEENNE concernant
la nouvelle notification complète des PHILIPPINES1

La Délégation permanente de la Communauté européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 4 septembre 1996.

_______________

1. Les Philippines pourraient-elles donner le PIB par habitant de chaque région du pays en
proportion de la moyenne nationale?

2. S'agissant du Code général des investissements, pourquoi les Philippines considèrent-elles que
l'exonération temporaire de l'impôt sur le revenu n'entre pas dans le champ d'application de l'article 1.1
de l'Accord sur les subventions?

3. S'agissant de la Loi sur le développement des exportations, les Philippines peuvent-elles confirmer
que le crédit d'impôt pour augmentation des recettes d'exportation pendant l'année en cours est une
subvention spécifique?

4. Quel pourcentage de la production les investisseurs doivent-ils exporter pour bénéficier des
mesures d'incitation prévues par la Loi sur le développement des exportations?
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